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Conditions requises par le CFW pour l’obtention du label 
Elevage Sélectionné SCC

La SCC à proposé aux clubs de race de définir les conditions requises pour obtenir le titre 
« ELEVAGE SELECTIONNE SCC ET CLUB DE RACE »

a. Pour les exigences de santé, il ne sera pas demandé de condition particulière.
b. Pour le niveau de performance des reproducteurs, le mâle et la femelle devront être coté 4 points. La cotation de la portée sera de 8 points.
c. Il est demandé aux éleveurs candidats à ce label, une participation aux épreuves officielles en inscrivant un ou plusieurs whippets de leur affixe et qui leur appartient  dans l’une des trois épreuves annuelles qui sont le championnat de France, la Nationale d’Elevage et la Régionale d’Elevage. Il est requis au minimum un qualificatif Excellent dans l’une de ces épreuves.
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